
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES

2019 DAC 726 Subventions (2.500 euros) et signature d’avenants avec 2 associations pour la réalisation 

de leurs actions dans le quartier Porte de Vanves (14e)  

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,
 
Au titre des projets culturels élaborés dans les quartiers populaires, je vous propose, par le présent projet,
d’apporter notre soutien aux associations La Compagnie à l’Affût et Parcours présentant des projets au
titre de l’année 2019 dans le 14e arrondissement. 

La Compagnie à l’Affût a pour but de créer, produire et diffuser des spectacles, permettant le développe-
ment socioculturel et l’échange. Le projet « Théâtre Forum : Parents-enfants mode d’emploi ? » a pour
objectifs de favoriser l’émergence de la parole et créer une dynamique collective autour de la parentalité,
de permettre aux participants de partager et d’échanger sur les difficultés rencontrées dans l’exercice de
leur rôle de parent, dans une logique d’entraide.
L'édition 2019 comprend  deux sessions dans le 14ème arrondissement. Ces deux sessions s’appuient sur
les partenaires et équipements de proximité comme les centres sociaux. Les temps publics prennent la
forme d'une assemblée théâtrale réunissant parents, enfants et professionnels. Au total, 8 séances d'ate-
liers et 2 temps publics, accompagnés chacun par un buffet partagé, sont programmés sur le territoire. 

L’association Parcours a pour but de soutenir la création audiovisuelle et de produire, diffuser et soutenir
des projets culturels qui favorisent la rencontre des publics en s’inscrivant dans une démarche participa-
tive et citoyenne. En 2019,  l’association poursuit les ateliers d’initiation aux outils vidéo et d’éducation à
l'image avec le foyer Gergovie. Parcours propose également des événements cinéma toute l'année dans
les foyers, élaborés avec les résidents et les habitants du quartier, et alimentées par leurs propres réalisa -
tions vidéo. Des sorties culturelles et artistiques viendront compléter le projet.

Compte tenu de l’intérêt que ce projet présente pour le public parisien, je vous propose d’attribuer à ces
associations une subvention de 1.500 euros pour la compagnie A l’affût,  et 1.000 euros pour l’associa-
tion Parcours au titre des projets culturels élaborés dans le cadre de la Politique de la ville. Je vous remer-
cie  de m’autoriser à signer un avenant à chacune des conventions en cours pour ces associations.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 

La Maire de Paris


